
DISCIPLES – INFOS 
Nous avons une mission : faire connaître l’amour de Dieu ! Novembre 2017 - n°25 
 

 

Du nouveau pour la messe dominicale… 
 

Depuis quelques semaines, vous avez certainement remarqué des changements 
dans la forme de la feuille qui est distribuée pour les messes dominicales, suite à une 
rencontre des acteurs de la liturgie du doyenné avec l’abbé François Triquet. 
 

Le premier objectif de ces changements est de permettre aux personnes qui viennent 
pour la première fois ou occasionnellement à la messe d’en suivre le déroulement et 
de participer autant qu’il se peut. Il est donc essentiel que toutes les étapes et tous les 
chants figurent sur cette feuille. 
 

Le deuxième objectif concerne les lectures de la Parole de Dieu. Il y a quatre ans, quand 
je suis arrivé dans le doyenné, j’ai été étonné de voir que les lectures étaient sur les 
feuilles de messe, ce qui n’était pas le cas dans les paroisses où j’étais avant et ce qui 
est contraire à mon avis à l’esprit de la liturgie. Il m’a paru étrange de voir les 
assemblées plongées dans leur feuille pendant les lectures, passant à côté d’une vraie 
expérience d'écoute de la Parole qui veut prendre chair en nous. 
Je suis marqué par l'école de St Ignace qui insiste beaucoup sur cette écoute de la 
Parole de Dieu en étant libéré de la médiation du texte écrit. 
En ayant le texte écrit sous les yeux, on a l'impression d'avoir plus de maîtrise, de mieux 
l'écouter. Mais il faut accepter de ne pas toujours tout maîtriser, de laisser Dieu nous 
parler à travers une phrase, un mot, alors qu'on est passé à côté de tout le reste du 
texte.... Le texte n'est qu'un moyen, l'essentiel est dans la Parole que Dieu veut me dire 
aujourd'hui, maintenant, à travers ces mots, à travers la liturgie, et dans la vie de tous 
les jours à travers les événements, les rencontres, la nature aussi. Pour cette écoute, il 
s'agit de se laisser faire, de se laisser façonner, et non pas de chercher à maîtriser. 
 

Si une parole m'a touché pendant la lecture d'un texte, pendant l'homélie ou les 
prières, il faut essayer de s'en souvenir et de la garder dans son cœur. Dieu m'a parlé 
à ce moment précis, dans un contexte précis, au cœur d'une liturgie. D'ailleurs, souvent 
on se rend compte que ce qui a touché ce n'est pas vraiment ce qui a été dit, car 
l'écoute de la Parole a été colorée du vécu de la personne, du contexte de la messe, de 
l'écoute des chants, des prières, des autres textes. 
 

Bien sûr, il y a des difficultés pour les personnes malentendantes ou les personnes qui 
veulent reprendre les textes après la messe, notamment pour la visite aux malades. Je 
pense qu'on peut trouver des solutions ciblées pour ces personnes-là, soit par des 



publications auxquelles ces personnes peuvent s’abonner, soit par des photocopies qui 
peuvent être faites à la paroisse à la demande. 
On peut aussi retrouver les textes dans notre bible à partir des références qui sont sur 
la feuille de chant. 
 

Un autre changement dans le déroulement de la messe concerne les personnes qui 
vont porter la communion aux malades. Il est important de signifier visiblement que ce 
n'est pas une démarche privée mais une mission d'Eglise. C’est pourquoi, au moment 
de l’offertoire, elles sont invitées à apporter les custodes à l’entrée du chœur (celles-
ci sont déposées sur l'autel en signe de prière pour les malades) et à venir les 
rechercher avec l’hostie à la fin de la messe en étant envoyées en mission. 
 

P. Mathieu Dervaux, curé-doyen 
 

Des changements d’horaires 
pour les messes de semaine 

 
Suite aux dernières nominations pour certains prêtres et à l’âge qui avance pour 
d’autres, de plus en plus souvent, des prêtres doivent célébrer deux messes sur la 
même journée, voire trois. 
Le droit de l’Eglise prévoit qu’un prêtre ne célèbre pas plus d’une messe par jour. Il 
peut en célébrer deux ou trois pour une juste cause mais cela ne doit pas devenir 
habituel (Cf. Canon 905). Cela se comprend si l’on vit la messe avec ferveur, dans une 
union au Christ, à son sacrifice sur la croix et à sa résurrection. 
Nous avons donc revu le nombre de messes à célébrer dans le doyenné la semaine. 
 
Après discussion avec l’équipe des prêtres et consultation de l’Equipe d’Animation des 
Paroisses, j’ai discerné les critères suivants pour établir les nouveaux horaires :  
- Que les religieuses puissent vivre la messe quotidiennement. Je pense notamment 
aux Petites Sœurs des Pauvres à Escaudoeuvres : Le Père Gérard Duhaubois qui est leur 
aumônier y célèbre habituellement mais il doit pouvoir être remplacé quand il est 
absent. Je pense aussi aux Sœurs Hospitalières âgées qui vivent la messe à la chapelle 
de la clinique Sainte Marie. 
- Qu’une messe soit célébrée au moins une fois par mois dans les 7 maisons de retraite 
du doyenné. 
- Que la messe puisse être célébrée aux funérailles et mariages des familles qui vivent 
habituellement de l’eucharistie. 
 
Avec ces critères, nous avons élaboré la nouvelle grille ci-dessous. Il faut y ajouter les 
messes qui sont célébrées quotidiennement à Ma Maison à Escaudoeuvres et à Saint 
Jean-Marie Vianney. 



Il va de soi qu’ici ou là, il est possible à des chrétiens de s’assembler pour prier en 
semaine dans les églises: les laudes ou les vêpres, le chapelet, une prière plus libre. 
Beaucoup ont déjà les moyens utiles à ces initiatives. Si vous souhaitez être aidé pour 
ces moments de prière, n’hésitez pas à le dire. 
 

Les nouveaux horaires seront mis en place à partir du mois de décembre. 
P. Mathieu Dervaux 

 
 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

8h30 - 
- St Géry 
- Proville 

- St Géry 
- St Jean 

- St Géry - St Géry - 

9h 
- St Joseph 
(presbytère) 

- St Joseph 
(presbytère) 

- St Joseph 
(presbytère) 

- St Joseph 
(presbytère) 

- - Cathédrale 

9h30 - - - - - Neuville - 

18h30 - Ste Marie - Cathédrale - Ste Marie - Cathédrale - Ste Marie  

 
 

Au cinéma de Cambrai prochainement : 
« Dieu n’est pas mort ! » 

 

Peut-être avez-vous déjà entendu parler de ce film intitulé « Dieu n’est pas mort », 
sorti aux Etats-Unis en 2014 cumulant plus de 10 millions d’entrées en salle. 
En voilà le synopsis : Dans une université américaine, le professeur de philosophie 
Radisson, à l’appui de nombreux grands auteurs, demande à ses étudiants d’attester 
par écrit que Dieu est mort. L’un d’entre eux, Josh, s’y refuse. Son professeur le met 
alors au défi de prouver le contraire, à lui et à ses camarades. Un défi qui ne sera pas 
sans conséquences… 
« Dieu n’est pas mort » aborde de très nombreux thèmes comme les preuves de 
l’existence de Dieu, le scandale du mal, les rapports entre science et foi… C’est un très 
bon support de réflexion pour expliquer les enjeux de la foi et susciter des discussions 
(cf le site internet www.dieunestpasmort.fr). 
Une séance est organisée au cinéma Palace à Cambrai 

le dimanche 12 novembre 2017 à 16h 
 
 
 
 
 
 
 

 

La mission dans les maisons de retraite 
 

Il est important que nos aînés soient accompagnés, notamment ceux qui résident 
dans les maisons de retraite. Nous recherchons des bénévoles pour étoffer les 
équipes d’aumônerie. 

- Pour les maisons affiliées au Centre Hospitalier de Cambrai, vous pouvez 
contacter Jean-Pierre Barbieux, aumônier, au 03 28 73 73 56, barbieux.jp@free.fr. 
-  Pour les autres maisons, merci de vous signaler à la Maison Paroissiale. 

http://www.dieunestpasmort.fr/
mailto:barbieux.jp@free.fr


Commémoration de la Bataille de Cambrai 
 

Du 20 au 26 novembre auront lieu les commémorations de la Bataille de Cambrai 
de 1917. Nous nous y associerons lors de deux temps forts de prières : 
 

- Une prière œcuménique pour la paix le jeudi 23 novembre à 18h à la 
Cathédrale, avec les frères et sœurs protestants et notamment anglicans de 
l’armée anglaise qui seront présents cette semaine-là. 
 

-  Une messe pour la paix le dimanche 26 novembre à 15h à la Cathédrale en 
présence de Mgr Garnier. Le matin aura lieu un grand défilé militaire dans la 
ville. Nous supprimerons donc les messes habituelles pour permettre à tous de 
participer à cette commémoration et aussi à cause des difficultés de circulation 
qui sont prévues. La messe de 15h sera donc une grande messe de doyenné 
pour la paix (les messes du samedi soir seront maintenues). 
 

Il y aura aussi deux concerts à la Cathédrale : le mardi 21 à 19h30 avec l’orchestre 
symphonique du conservatoire de Cambrai et le vendredi 24 à 18h avec l’armée 
de terre britannique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Maison Paroissiale, 8 place Fénelon, 03 27 81 87 11 

secretariat@paroissesdecambrai.com – www.paroissesdecambrai.com 
Accueil du lundi au samedi 10 h à 12 h et du lundi au vendredi de 15 h à 18 h 

Agenda 
 

- Mercredi 8 novembre : lancement du parcours Alpha avec le repas de présentation 
à 19h30 à la salle Saint Aubert 
 

- A partir du jeudi 9 novembre, Cycle de conférences du Père Pierre Descouvemont, 
« Le mystère de la croix glorieuse, à l’école des saints » (Saints Louis et Zélie Martin, 
Sainte Faustine, Saint Padre Pio, Marthe Robin). A la Maison Paroissiale, de 20h30 à 22h. 
 

- A partir du jeudi 16 novembre, Parcours Alpha Parents : 5 rencontres pour réfléchir 
à son rôle de parents d’enfants de 0 à 10 ans. Le mercredi de 20h à 22h à la Maison 
Paroissiale. Petites Sœurs des Maternités Catholiques, 03 27 74 19 57. 
 

- Jeudi 16 novembre à 20h à Saint Louis, messe pour les malades (confession et 
adoration du St Sacrement à 19h). 
 

- Samedi 18 novembre à 20h30 à Saint Martin, veillée de prière et de louange avec 
le groupe du Buisson Ardent. 
 

- Samedi et dimanche 18 et 19 novembre à Paris, 92ème session des Semaines 
sociales de France sur le thème : « Quelle Europe voulons-nous ? ». Renseignements 
et inscription sur www.ssf-lasession.org. 


